NE_GERICHTE CDP.2014.72 vom 9. Oktober 2012
NE Tribunal cantonal, 2012-10-09, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ne_gerichte_CDP.2014.72_d20121009
FR: NE_GERICHTE CDP.2014.72 du 9 octobre 2012
IT: NE_GERICHTE CDP.2014.72 del 9 ottobre 2012
Regeste
Restitution d'allocations d'initiation au travail versées sous condition résolutoire.
Erwägungen
E. 1
Interjeté dans les formes et délai légaux, le recours est recevable.
E. 2
a) L'article 25 al. 1 LPGA , auquel renvoie l'article 95 al. 1 LACI et aux termes duquel les prestations indûment touchées doivent être restituées, est issu de la réglementation et de la jurisprudence antérieures à l'entrée en vigueur de la LPGA (ATF 130 V 319 cons. 5.2 et les références). Selon cette jurisprudence, l'obligation de restituer suppose que soient remplies les conditions d'une reconsidération ou d'une révision procédurale de la décision – formelle ou non – par laquelle les prestations en cause ont été allouées (ATF 130 V 318 cons. 5.2 et 130 V 384 cons. 2.3.1). La reconsidération et la révision sont maintenant réglées à l'article 53 al. 1 et 2 LPGA qui codifie la jurisprudence antérieure. Selon un principe général du droit des assurances sociales, l'administration peut reconsidérer une décision formellement passée en force de chose décidée sur laquelle une autorité judiciaire ne s'est pas prononcée quant au fond, à condition qu'elle soit sans nul doute erronée et que sa rectification revête une importance notable. Une décision est sans nul doute erronée lorsqu'il n'existe aucun doute raisonnable sur le fait que la décision était erronée, la seule conclusion possible étant que tel est le cas (ATF 125 V 393 ; arrêts du TF du 16.08.2006 [ C 59/06 ] et du 23.04.2004 [ C 214/03 ] publié in SVR 2005 AIV no 8, p. 27; Kieser , ATSG-Kommentar, no 20 ad art. 53). En outre, par analogie avec la révision des décisions rendues par des autorités judiciaires, l'administration est tenue de procéder à la révision d'une décision entrée en force formelle lorsque sont découverts des faits nouveaux ou de nouveaux moyens de preuve, susceptibles de conduire à une appréciation juridique différente (ATF 127 V 469 cons. 2c et les références). Cependant, quand le versement de prestations a eu lieu sous condition résolutoire, l'administration peut en demander la restitution sans être liée par les conditions susmentionnées relatives à la révocation des décisions (ATF 126 V 42 cons. 2b). b) Dans sa décision du 9 octobre 2012, l'ORPN réservait l'éventualité d'une restitution des prestations si le contrat de travail était résilié en dehors du temps d'essai et sans justes motifs pendant la période d'initiation ou dans les trois mois suivants. Une telle réserve doit être comprise en ce sens que le versement des allocations a lieu sous condition résolutoire, appelée aussi réserve de révocation. Elle est tout à fait admissible au regard du but de la mesure qui est de favoriser l'engagement durable de personnes au chômage dont le placement est fortement entravé; il s'agit également d'éviter une sous-enchère sur les salaires, ainsi qu'un subventionnement des employeurs par l'assurance-chômage (arrêt du TF du 21.07.2006 [ C 87/06 ] cons. 3). En l'espèce, la recourante ne conteste pas avoir licencié A. le 30 janvier 2013, soit après le temps d'essai (qui avait pris fin le 30.11.2012) et pendant la période de l'initiation. Avec elle, on retiendra que les rapports de travail avaient été conclus pour une durée indéterminée, un contrat de durée déterminée prenant fin sans qu'il soit nécessaire d'y mettre un terme (art. 334 al. 1 CO). Il n'en demeure pas moins que les raisons du licenciement, que l'employeur invoque pour la première fois devant la Cour de céans, ne sauraient être qualifiées de "justes motifs" au sens de l'article 337 CO (arrêt du TF précité cons. 6 et la référence citée). c) Selon l'article 337 al. 1 CO, l'employeur et le travailleur peuvent résilier immédiatement le contrat en tout temps pour de justes motifs. Sont notamment considérées comme de justes motifs toutes les circonstances qui, selon les règles de la bonne foi, ne permettent pas d'exiger de celui qui a donné le congé la continuation des rapports de travail (al. 2). En l'occurrence, la lenteur et le manque de précision de A. dans l'exécution des travaux, s'ils étaient établis, ne constitueraient manifestement pas des justes motifs de licenciement au sens de la disposition précitée. Outre que l'employé se trouvait, au moment de la résiliation, encore dans une période d'initiation au travail, il avait par ailleurs surmonté sa période d'essai de trois mois, laquelle devait précisément permettre à l'employeur de réfléchir avant de s'engager pour une plus longue période (ATF 124 V 246 ). Quant aux absences de l'employé pour cause de maladie et d'accident, soit des empêchements non fautifs au sens de l'article 324a al. 1 CO, ils ne peuvent justifier un licenciement (art. 337 al. 3 CO). La recourante ayant résilié les rapports de travail sans justes motifs pendant la période d'initiation, la CCNAC était manifestement en droit de lui réclamer la restitution des allocations versées.
E. 3
Le recours est ainsi mal fondé et doit être rejeté, sans frais, la procédure étant gratuite, et sans dépens.
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